
CATÉGORIES ZONE 
VERTE

ZONE 
D’ALERTE 

ZONE D’ALERTE 
RENFORCÉE

ZONE D’ALERTE 
MAXIMALE ÉLÉMENTS OBJECTIVÉS

Sportifs de Haut Niveau, 
Espoirs et partenaires 

d’entraînement 
(Entraînement/compétitions)

Autorisé Autorisé Autorisé Autorisé

→ Continuité haute perf/pro 
→ Protocoles sanitaires validés 
→  Suivi médical renforcé 

Tous ERP + espace public

Sportifs professionnels 
(Entraînement/compétitions) Autorisé Autorisé Autorisé Autorisé

→ Continuité haute perf/pro 
→ Protocoles sanitaires validés 
→  Suivi médical renforcé 

Tous ERP + espace public

Stagiaires en formation Autorisé Autorisé Autorisé Autorisé
→ Continuité pédagogique/pro 
→  Protocoles sanitaires validés  

Établissements du MS + ERP X et PA

Sport à l’école & EPS Autorisé Autorisé Autorisé Autorisé

→ Continuité pédagogique 
→ Protocoles sanitaires validés 
→  Faible transmission du virus 

chez les enfants 
Établissements scolaires + ERP X et PA

Étudiants en STAPS Autorisé Autorisé Autorisé Autorisé

→ Continuité pédagogique 
→  Formation universitaire/professionnelle 

Établissements scolaires/universitaires 
ERP X et PA

Établissements du Ministère 
INSEP, CREPS et écoles 

nationales
Autorisé Autorisé

Autorisé  
pour les seuls 

résidents

Autorisé  
pour les seuls 

résidents

→ Continuité haute perf/pro 
→  Protocoles sanitaires validés 

Tous ERP hors espace public 
(cf limitation rassemblement 
dans le territoire concerné)

Sport associatif en 
espaces clos et couverts 

(ERP de type X) 
(Entraînement/compétitions)

Autorisé Autorisé
Autorisé  

pour les pratiquants 
mineurs uniquement

Autorisé  
pour les pratiquants 
mineurs uniquement

→ Continuité pédagogique (cf école) 
→ Protocoles sanitaires validés 
→ Pratiques encadrées 
→  Faible transmission du virus 

chez les enfants

Déclinaison* des décisions sanitaires 
gouvernementales pour le sport (au 25 sept 2020)

* soumise à la concertation des préfets et élus. Mesures valables pour 15 jours minimum.

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
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CATÉGORIES ZONE 
VERTE

ZONE 
D’ALERTE 

ZONE D’ALERTE 
RENFORCÉE

ZONE D’ALERTE 
MAXIMALE ÉLÉMENTS OBJECTIVÉS

Piscines couvertes  
(tous modes d’exploitation) Autorisé Autorisé

Autorisé, sauf 
restriction décidée 

par le préfet en 
concertation avec 

les élus locaux. 
Les piscines restent 

accessibles aux 
sportifs pro/SHN/

stagiaires/scolaires, 
universitaires/

mineurs)

Autorisé, sauf 
restriction décidée 

par le préfet en 
concertation avec 

les élus locaux. 
Les piscines 

restent accessibles 
sportifs pro/SHN/

stagiaires/scolaires, 
universitaires/

mineurs)

→ Formation MNS 
→ Continuité pédagogique (cf école) 
→  Protocoles sanitaires validés avec FMI 

adaptée

Sport associatif en 
établissements de plein air 
(ERP de type PA) : bases de 

loisirs, stades, golf, courts de 
tennis…  

(Entraînement/compétitions)

Autorisé Autorisé Autorisé Autorisé → Protocoles sanitaires validés 
→ Pratiques encadrées

Salles de sport privées Autorisé Autorisé

Interdit (sauf pour 
les sportifs pro/SHN/
stagiaires/scolaires, 

universitaires/
mineurs)

Interdit (sauf pour 
les sportifs pro/SHN/
stagiaires/scolaires, 

universitaires/
mineurs)

→  Populations adultes = risque 
de transmission active du virus

→ Espaces confinés 
→ Pas de port du masque possible

Manifestations sportives 
espace public

Au-delà de 
10 personnes, 
déclaration 

au préfet 
nécessaire

Au-delà de 
10 personnes, 
déclaration 

au préfet 
nécessaire

Maximum 
10 personnes

Maximum 
10 personnes

→  Droit commun des rassemblements 
dans l’espace public

Jauges autorisées

Max 5 000 
personnes. 

Possibilité de 
dérogation à la 
hausse par le 

préfet

Max 5 000 
personnes,  

sauf restriction 
décidée par le 

préfet

Max 1 000 personnes 
sauf restriction 

décidée par le préfet

Max 1 000 personnes, 
sauf restriction 

décidée par le préfet

→ Jauge spectateurs (hors accrédités) 
→ Port du masque 

Vie associative (AG, BE…) Autorisé Autorisé

Format 
dématérialisé/

Télétravail  
ou dans les ERP 

ouverts (cf. préfet)

Format 
dématérialisé/

Télétravail  
ou dans les ERP 

ouverts (cf. préfet)

→ Statuts / sujet légistique
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